
 

 

 
                                                                                                           

                                                                                                                   
                             

 
RÉGLEMENT INTÉRIEUR 

  

Préambule 
 
 ’                                                                                           
 
 ’                                                      ’       p                     ’            
sous le numéro 11757247475. 
 
 ’                                                      -après "organisme de formation". 
Les personnes suivant les formations seront dénommées ci-après " stagiaires". 
 
La Déléguée générale de la Maison des Volontaires sera dénommée ci-après « la responsable de 
l'organisme de formation ». 
 

Dispositions Générales 
 
Article 1 - Règles générales  
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L 6352-3 et L 6352-4 et 
R 6352-1 à R 6352-15 du code du travail. 
 
Il a pour objet de définir les règles générales en matière d'hygiène et de sécurité ainsi que des règles 
relatives à la discipline, notamment les sanctions applicables aux stagiaires et les droits de ceux-ci 
en cas de sanction. 
    f           ’            p        à            f       ’ bj         p         p         p      
tation des stagiaires. 
 
Article 2 - Personnes et lieux concernés 
Le présent règlement s'applique à tous les stagiaires inscrits à une session dispensée et/ou organi-
    p    ’association La Maison des Volontaires et ce, pour toute la durée de la formation suivie. 
La formation aura lieu soit dans les locaux de La Maison des Volontaires, soit dans les locaux du 
client, soit dans les locaux extérieurs. 
Les dispositions du présent règlement sont applicables au sein des locaux de la Maison des Volon-
taires                p               à  '                x       à  ’ x         
 
Toutefois, conformément à l'article R 6352-1 du code du travail, lorsque la formation se déroule 
dans une entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures d'hygiène 
et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 
 
Article 3 - Horaires de formation 



 

 

 
                                                                                                           

                                                                                                                   
                             

Les horaires de formation sont portés à la connaissance des stagiaires lors de la confirmation d'ins-
cription. Les stagiaires sont tenus de respecter les horaires. Le non-respect de ces horaires peut 
entrainer une sanction.  
   f                x  p          ,                   p        ’ b       p                            
la Maison des Volontaires se réserve le droit de modifier les horaires de formation en fonction des 
nécessités de service. Les stagiaires doivent alors se conformer aux modifications apportées. 
 
Article 3.1 – Absences, retards ou départs anticipés 
        ’ b     ,                   p           ’        p    ,                                 ’     
         f                                   f             ’   j    f      ’             f         
informe immédiatement le commanditaire. 
 
Article 3.2- Formalisme attaché au suivi de la formation 
                                   f        ’              f      à                           ’      , 
             ’ p   -      À    f         q   f        ,                                  Q        ’   
    à    q              ’                    q ’    oit remplir impérativement et valider. Une attes-
tation de fin de formation pourra être délivrée aux participants sur demande. 
 
Article 4 - Hygiène et sécurité 
   p                 q     ’                               p            x                    p    
                    p      p       pp    b                ’ y                      À      ff  ,     
consignes générales et particulières de sécurité en vigueu        ’         ,         ê            
ment respectées sous peine de sanctions disciplinaires. 
 
    q      f                                ’                            x     ,                         
   p                          pp    b                    ’                        x       
 
               ’                         p                         x                              
            ff                    x     ’             f                               p           
naissance. 
 
        ’      ,                                            f                                         
               p            b          ’             f                                          
                  ’     b    ’                             ppeler les secours en composant le 18 
à p       ’       p     f x            à p       ’       p     p    b                   p             
 ’             f          
 
Article 5 - Accident 
Tout accident survenu en cours de formation doit être immédiatement déclaré par le stagiaire acci-
denté, ou les témoins de l'accident, au responsable de formation. 
 
Conformément à l'article R 962-1 du Code du Travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il 
se trouve sur le lieu de formation ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, doit faire l'objet d'une 
déclaration de l'organisme de formation auprès de la caisse de sécurité sociale. 
 



 

 

 
                                                                                                           

                                                                                                                   
                             

Article 6 - Discipline générale 
Il est formellement interdit aux formateurs ou aux stagiaires : 

- D’             '   b                   '               '               b                    
              x     ’          ;  

- D     p           x f                   ’ b               ’  p               ;  
- D  f          p                   x     ’          ; 
- D’            p                   à  '               p        p              '          
- D’                            f         ; 
- D’  p             f          pp        f         ; 
- D      f                     p           ’              D’                    x    f         

en dehors des périodes de stage ; 
- De faire usage de son téléphone mobile en cours de formation autre que pour les besoins 

de la formation ; 
- De respecter la propriété intellectuelle des supports et des contenus de formation. 

 
Article 6.1 – Tenue et comportement 
                        à    p         à  ’                                              ’         
comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, de savoir-être en 
collectivité et le bon déroulement des formations. 
 
Article 6.2 - Utilisation du matériel 
   f              p                                ’             f        ,  ’                     
f            f                x    f                 x                    à  ’            f          
 ’                        à     f    p                  terdite. 
Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la formation. Il doit 
en faire un usage conforme à son objet et selon les règles délivrées par le formateur. Le stagiaire 
signale immédiatement au formateur toute anomalie du matériel. 
 
Article 7 - Accès au lieu de formation 
Les stagiaires doivent se conformer aux heures de formation et aux modalités de fonctionnement 
de la formation dans laquelle ils sont inscrits, veiller à respecter les horaires convocation, les locaux 
ainsi que les matériels pédagogiques.  
 
Article 8 - Vol, pertes et dommages matériels 
 ’             a Maison des Volontaires décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou dété-
rioration des objets personnels de toute nature déposés par les stagiaires dans les locaux de la for-
mation. 
 
Article 9 - Sanctions 
Tout manquement du stagiaire à l'une des dispositions du présent règlement pourra faire l'objet 
d'une sanction telle qu'avertissement ou exclusion définitive. L'employeur du stagiaire et l'orga-
nisme paritaire prenant à sa charge les frais de formation, le cas échéant, seront informés de la 
sanction. 
 
 



 

 

 
                                                                                                           

                                                                                                                   
                             

Article 10 - Garanties disciplinaires 
Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans le même 
temps et par écrit des griefs retenus contre lui. 
Lorsque le responsable de l'organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une 
        ,         q                p                           p         ’                         
décharge en lui indiquant l'objet de la convocation, la date, l'heure et le lieu de l'entretien. 
Au cours de l'entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, stagiaire 
ou salarié de l'organisme. Lors de l'entretien, le motif de la sanction envisagée est indiqué au sta-
giaire, dont on recueille les explications. La sanction ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus 
de 15 jours après l'entretien. 
 
Elle fait l'objet d'une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d'un mail avec accusé de 
    p         ’                                   
 ’             f           f                     ’  p  y   ,                    ’          
paritaire prenant à sa charge les frais de formation, de la sanction prise. 
 
 

Article 11 - Conditions de report et d’annulation d’une séance de formation 
Toute formation commencée est due en totalité, même si le participant ne s'est pas présenté. 
Le client peut annuler une séance de formation, en le formulant par e-     à  ’              
tact@maisondesvolontaires.org : 

- Sans pénalité, en formulant la demande au plus tard 10 jours calendaires avant le jour et 
 ’           b         f          

- Avec une pénalité de 100%, en formulant la demande moins de 10 jours calendaires avant 
   j        ’           b         f         

-  
L'organisme de formation se réserve le droit de modifier le lieu de la formation, d'aménager le con-
tenu du programme ou le choix des formateurs et intervenants, sans conséquence sur les obliga-
tions du client. 
 
 '             f         p    ê         ,                 b    ’        , à   p     ,      b    
ou annuler la formation en informant le client dans un délai de 10 jours calendaires avant le début 
de la formation. En cas de force majeure, ces délais pourront être réduits et les participants immé-
diatement informés (crise sanitaire, etc). 
 
        ’   x                b                à              f          à           f       j   ,    
 ’             a Maison des Volontaires    p      ê             p    b   à  ’                        
f      ’ bj    ’                  b           C                     f      p         
 
Article 12 - Publicité du règlement 
Le présent règlement est communiqué personnellement au commanditaire à l'occasion de la signa-
ture du contrat. Il est par ailleurs disponible sur demande. 
 
 

Mis à jour le 1er septembre 2025 


